
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

n° 058 du 12 avril 2023



SOMMAIRE

ARS des Pays de la Loire – Délégation Départementale de la Loire-Atlantique

Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans l‘arrêté préfectoral du
18/11/2021  relatif  au  danger  imminent pour  la  santé ou la  sécurité  physique des  personnes
concernant le logement situé au 16 La Bourcerie à VIEILLEVIGNE (44 116).

DDETS – Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités

Cahier des charges - Avis d'appel à candidatures n°1/DDETS 44/ DISPOSITIF URGENCES /2023.
2 calendriers de l'appel à création de places d'hébergement d'urgence.

DDTM - Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-04-15 du 7 avril 2023, portant sur l'autorisation d'organiser, par
le SNO, la manifestation nautique intitulée "Regate de club minimes", du samedi 15 avril 2023.

Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-04-17 du 11 avril 2023, portant sur l'autorisation d'organiser,
par la Nantes Metropole, la manifestation nautique intitulée "Inspection pont Aristide Briand",
du 17 au 21 avril 2023.

Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-04-12-3 du 7 avril 2023, portant sur l'autorisation d'organiser,
par le SNO, la manifestation nautique intitulée "Regate de club espoirs arjer n°9", du mercredi
12 avril 2023.

Arrêté préfectoral n°2023/SEE/0072 du 7 avril 2023 portant autorisation de pêches scientifiques
sur  le  cours  d'eau  de  l'Aubinière  et  sur  la  prairie  de  Mauves  situés  sur  les  territoires  des
communes de Sainte-Luce-sur-Loire et de Nantes.

Arrêté préfectoral n°2023/SEE/0073 du 7 avril 2023 portant autorisation de pêches scientifiques
sur le plan d'eau du parc de Beaulieu situé sur le territoire de la commune de Nantes. 

Arrêté préfectoral n° 2023/RTE/404 portant approbation des cartes de bruit des infrastructures
routières et ferroviaires dans le département de Loire-Atlantique (4ème échéance).

DRAC – Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire

Arrêté portant délégation de signature à M. Marc LE BOURHIS, directeur régional des affaires
culturelles des Pays de la Loire. 

DRFIP – Direction Régionale des Finances Publiques

Décision de nomination de directeur par intérim du Pole Pilotage et Ressources de la DRFIP44,
signée de Mme Véronique PY, administratrice des Finances publiques, Directrice régionale des
Finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire-Atlantique prenant effet
au 01/05/2023.



JUSTICE -  Ministère de la justice

Arrêté du 11 avril  2023 portant nomination des membres au comité social  d’administration
spécial du SPIP de Loire-Atlantique.

PREFECTURE 44

CAB – CABINET

Arrêté préfectoral  n°2023-CAB-14 portant  réglementation temporaire de l'enlèvement et du
transport de carburant.

Arrêté préfectoral n° 2023-CAB-15 portant interdiction temporaire de port et transport d'objets
pouvant constituer une arme par destination.

Arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/2023/n°327  portant  interdiction  temporaire  d’utilisation  et  de
transport des artifices de divertissement.

Arrêté préfectoral CAB/SPAS/2023/N°309 portant autorisation du 2ème Rallye Historique de
Loire-Atlantique le 9 avril 2023 sur le département de la Loire-Atlantique.

DCPPAT – Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral N°2023/BPEF/33, ci-joint, modifiant l’arrêté de déclaration d’utilité publique
relative au projet d’aménagement de la ZAC de la Providence sur le territoire de la commune
de Montoir-de-Bretagne et prorogeant ses effets.

PZO - Préfecture de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest

Arrêté du 7 avril 2023 portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l’interdiction de
circulation à certaines périodes des véhicules  de transport de marchandises de plus de 7,5
tonnes  de PTAC pour  les  véhicules  en provenance ou à destination de la  zone industrialo-
portuaire du Havre.

Arrêté du 7 avril 2023 portant dérogation exceptionnelle à titre temporaire à l’interdiction de
circulation à certaines périodes des véhicules  de transport de marchandises de plus de 7,5
tonnes de PTAC pour le transport de carburants à partir du dépôt pétrolier DPO à Saint-Jean-
de-Braye (45).



Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans l‘arrêté préfectoral du
18/11/2021 relatif au danger imminent pour la santé ou la sécurité physique des personnes

concernant le logement situé au 16 La Bourcerie à VIEILLEVIGNE (44 116)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-22, L.
521-1 à L. 521-4, L. 541-1 et suivants et R. 511-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1331-22 à L.1331-24 ;

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du  18 novembre 2021  relatif au danger imminent pour la santé ou la
sécurité  physique  des  personnes  concernant  le  logement  situé  au  16  La  Bourcerie  à
VIEILLEVIGNE (44 116) - référence cadastrale : YO 647, propriété en indivision de Monsieur
Pierre REBERTEAU né le 30/10/1989 à Nantes, domicilié au 1 rue Pierre Fontaine à PARIS
(75 009) et de Madame Clarisse Andrée Juliette REBERTEAU née le 29/05/1992 à Nantes et
domiciliée  au  30  boulevard  d’Ornano  à  PARIS  (75 018),  et  occupé  par  monsieur  Guy
REBERTEAU l’usufruitier;

VU le  rapport  du  directeur  général  de l'agence régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire  du  09
décembre 2022 constatant la réalisation des travaux d’urgence à la date du 07 juillet 2022
exécutés en application de l’arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDÉRANT que les  travaux  constatés  lors  de  la  visite  de contrôle  du  07 juillet  2022 et
relevés dans le rapport du  09 décembre 2022  réalisés dans le respect des règles de l'art ont
permis de mettre fin au danger imminent pour la santé et/ou la sécurité physique des personnes
logement,  et que le logement susvisé ne présente plus de risque  imminent  pour la santé des
occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 18 novembre 2021 relatif au danger imminent pour la santé
ou  la  sécurité  physique  des  personnes  concernant  le  logement  situé  au  16  La  Bourcerie  à
VIEILLEVIGNE (44 116) - référence cadastrale : YO 647, propriété en indivision de Monsieur Pierre
REBERTEAU né le 30/10/1989 à Nantes, domicilié au 1 rue Pierre Fontaine à PARIS (75 009) et de
Madame Clarisse Andrée Juliette REBERTEAU née le 29/05/1992 à Nantes et domiciliée au 30
boulevard d’Ornano à PARIS (75 018), et occupé par monsieur Guy REBERTEAU l’usufruitier, est
abrogé.

Article    2   –  Le  présent  arrêté  sera  notifié  aux propriétaires mentionnés à  l’article  1er.  Il  sera
également affiché à la mairie de Vieillevigne.

Article    3   -  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble, aux frais  des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la
commune  de  Vieillevigne,  au  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  compétent  en  matière  de  logement  ou  d'urbanisme,  au  procureur  de  la
République, aux organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au
logement du lieu de situation de l'immeuble, ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité
pour le logement du département, conformément à l’article R.511-6 du code de la construction
et de l’habitation.

Article    4   -  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif,  ou  par  la  voie  de  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr , dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article   5   - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Vieillevigne, le
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la cohésion sociale
de la Loire-Atlantique et le Général, commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-
Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 avril 2023
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ANNEXE 1
CAHIER DES CHARGES D’APPEL À CANDIDATURE

CAHIER DES CHARGES

Avis d’appel à candidatures n°1/DDETS 44/ DISPOSITIF URGENCES /2023

Pour la création et la transformation de places d’hébergement d’urgence dans le
département de Loire Atlantique.

DESCRIPTIF DU PROJET

NATURE Hébergement d’urgence

PUBLIC Familles en hébergement précaire 
Personnes isolées en hébergement précaire

TERRITOIRE Département de Loire Atlantique

PRÉAMBULE

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à candidatures émis par la DDETS de Loire
Atlantique en vue de la création ou de la transformation de places d’hébergement d’urgence,
dans le département de Loire Atlantique, constitue le cahier des charges auquel les dossiers
de candidature devront se conformer.

Il a pour objectifs d’identifier les besoins sociaux à satisfaire, notamment en termes d’accueil,
d’hébergement, d’évaluation et de suivi des publics.

Il invite les candidats à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à
satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil
et de suivi des usagers.

1. LE CADRE JURIDIQUE DE L’APPEL À CANDIDATURES

La  DDETS  de  Loire  Atlantique  ouvre  un  appel  à  candidatures  pour  la  création  ou  la
transformation  de  places  d’hôtels  en  hébergement  d’urgence  à  destination  des  publics
précaires. 

Ce dispositif intégré peut prendre la forme de solutions d’hébergement multiples en fonction
des profils des ménages.

L’accord de fonctionnement est donné pour une période de trois ans,  sous réserve de la
disponibilité  des  crédits  nécessaires  notifiés  au  département  sur  le  BOP  177.  Il  est
renouvelable annuellement au vu des résultats positifs de l’évaluation (article L. 322-1 du
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code de l’action sociale et des familles relatif à l’accueil d’adultes dans le cadre du régime de
déclaration).

2. OBJECTIFS ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

2.1 / Données générales 

Le parc d’hébergement de droit commun en Loire-Atlantique est de plus de 2000 places dont
868 places en CHRS.

Au 1er février  2023,  plus  de  1000  personnes  étaient  hébergées  à  l’hôtel  soit  environ 432
ménages dont :

-  190 ménages identifiés « familles monoparentales » (moyenne de 2.7 personnes par
ménages) ;

- 144  ménages  identifiés  « couple  avec  enfants »  (moyenne  de  4  personnes  par
ménages) ;

- 58 ménages sur le territoire de Saint-Nazaire ;
-  127 ménages faisaient état d’une problématique sanitaire.

2.2/ Public concerné, places et territoire 

Cet  appel  à  candidatures  doit  permettre  l’hébergement des  ménages  notamment  pris  en
charge actuellement :

- à l’hôtel ;
- hébergés en urgence sur des dispositifs SAS ou squats ;
- hébergés  en  CHRS  mais  ne  nécessitant  plus  un  accompagnement  renforcé  type

CHRS.

L’appel à candidatures 2022 prévoyait la création de ces nouveaux dispositifs (halte de nuit,
autres bâtiments mis à disposition, hôtels à coûts négociés,…) par transformation de 500 à
600 places hôtelières en hébergement d’urgence dans le cadre d’une trajectoire pluriannuelle.

Le déploiement était prévu de manière séquencée :
- transformation de 250 à 300 places en 2022 avec priorisation de la création d’une halte

de nuit  de 60 places et d’une équipe mobile ;
- transformation de 150 places en 2023 ;
- transformation de 100 à 150 places en 2024.

En 2022, la DDETS a autorisé la transformation de 200 places auprès de 4 opérateurs. La halte
famille et l’équipe mobile ont été créées hors appel à candidatures en l’absence de réponse
sur ce volet en 2022.
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Ce  nouvel  appel  à  candidatures  prévoit  la  création  et  transformation  de  400  places
hôtelières en 2023 -2024.

Notamment, les projets pourront porter sur la création de :
 100  places  d’hébergement  de  continuité  pour  le  public  accueilli  en  CHRS  et  ne

relevant plus d’un accompagnement renforcé à ce titre ;
 250 places familles en transformation des nuitées hôtelières ;
 50 places en création pouvant porter sur les publics suivants : 

o hommes non hébergés au titre  de la prise en charge du conjoint  en LHSS
pédiatriques ou dispositifs femmes sortants de maternité ;  

o Jeunes en errance ;
o Femmes isolées ;
o Hommes isolés ;

Il  sera  recherché  une  modularité  des  places  permettant  de  maximiser  les  possibilités
d’orientation par le SIAO.

La priorité sera donnée aux dossiers proposant une transformation des nuitées hôtelières à
moindre coût.

Les  propositions  des  opérateurs  devront  être  territorialisées  en  fonction  des  besoins
identifiés.
L’accès  des  populations  de  l’ensemble  du département  aux  prestations  offertes  doit  être
garanti. 

La recherche de places hors Nantes métropole est à privilégier.

Le lien avec les communes devra être recherché notamment avec les CCAS et collectivités
territoriales.

2.3     / Orientation et suivi  

L’orientation sur ces dispositifs est réalisée par le SIAO. 

La durée moyenne de séjour dépendra de l’évolution du projet des ménages. L’orientation
vers des dispositifs de logement adapté ou vers le droit commun sera recherchée pour les
publics éligibles. 

L’utilisation du logiciel SI-SIAO sera indispensable pour faire état du suivi des ménages en
termes d’évaluation et d’orientation pour le parcours des ménages.

2.4/ Missions et prestations à mettre en œuvre

Sur le volet hébergement les prestations mises en œuvre sont les suivantes :
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- Assurer la captation et la gestion des hébergements – logements ; 
- Proposer un hébergement temporaire individualisé afin d’offrir un environnement

stable aux personnes accueillies ;
- Assurer la récupération de la participation des ménages ;
- Délivrer un kit de premières nécessités ;
- Suivre l’entrée et la sortie des ménages. 

Le  candidat  s’engage  à  respecter  les  normes  de  sécurité  correspondant  à  l’hébergement
proposé.

Sur le volet accompagnement les missions suivantes devront être mises en œuvre :

 Accueillir,  orienter  et  accompagner  vers  les  dispositifs  de  droit  commun  (aide
alimentaire, scolarisation, domiciliation…) et la prise en compte des spécificités du
public ;

 Préparer et accompagner vers l’accès durable et autonome à un logement de droit
commun, notamment en accompagnant les démarches d'accès aux droits, l’insertion
professionnelle… pour les publics éligibles ;

2.5/ Partenariats et coopération

Les porteurs de projets sont invités à travailler en lien étroit avec les services du Conseil
départemental  (protection  de  l’enfance,  EDS,…)  mais  également  avec  les  CCAS  des
territoires d’intervention.

De même, ils pourront s’appuyer sur un réseau partenarial concernant les acteurs de la santé
et du médico-social,  les acteurs associatifs spécialisés ainsi qu’avec le champ juridique et
judiciaire.

Sur  le  volet  hébergement-logement,  des  partenariats  doivent  être  recherchés  avec  les
bailleurs sociaux ou privés, tant pour la captation des hébergements du dispositif que pour
la préparation des sorties. 

2.6/ Délai de mise en œuvre 

La création ou transformation des places sont à mettre en œuvre sur 2023. Le financement
sera assuré à compter de l’ouverture des places proposées.

La captation des solutions d’hébergement alternatif  pourra  s’échelonner sur l’année 2023
dans le cadre d’un rétro-planning validé par les services de la DDETS.

2.7/ Durée de  l’action
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Le projet sera retenu pour une durée de trois ans, sous réserve de l’obtention des crédits
nécessaires  alloués  au  département  de  la  Loire-Atlantique,  et  sera  renouvelable
annuellement au vu des résultats positifs d’une évaluation produite par le gestionnaire. 

3. PERSONNELS ET ASPECTS FINANCIERS 

3.1/ Moyens en personnels 

Pour  permettre  la  mise  en  œuvre  de  ces  missions,  l'établissement  précisera  l'effectif  en
personnel  nécessaire  et  sa  qualification et  s’adaptera  au nombre de places  créées et  à  la
mutualisation possible avec d’autres dispositifs. 

Au regard des objectifs stratégiques et opérationnels, un ETP de travailleur social pour 35
personnes évaluées et suivies sera la norme proposée.

Le candidat précise les fonctions supports envisagées au sein du dispositif intégré et leur
coût (exemple : direction, secrétariat, etc.). Ces fonctions peuvent être mutualisées avec une
autre activité de l’association.

Il  présente  également  sa  stratégie  de  recrutement  interne  et/ou  externe  ainsi  que  les
modalités  envisagées  concernant  l’organisation  entre  les  différentes  missions  (évaluation
sociale, orientation, suivi) et le cas échéant la sectorisation géographique des professionnels
sur le département.

Les besoins identifiés en interprétariat devront être mentionnés dans le budget prévisionnel
proposé.  Les  modalités  de  recours  à  l’interprétariat  devront  faire  l’objet  d’une  fiche  de
procédure interne.

3.2/ Cadrage budgétaire

L’action est financée sous forme de subvention au titre du BOP 177 de la DDETS de Loire-
Atlantique.  La subvention est  versée,  après  signature  d’une convention,  sur  présentation
d’un budget prévisionnel par le gestionnaire et d’un rapport d’activité de l’action pour la
reconduction. Le cofinancement de la part des collectivités locales sera recherché. 

A titre informatif, une place hôtelière en Loire-Atlantique est évaluée en moyenne à un coût
de 28€ et une place d’hébergement d’urgence à 18€.

Le budget proposé sera un critère de sélection prioritaire pour l’autorisation des nouvelles
places notamment par transformation des nuitées hôtelières à moindre coût.

3.3/ Contrôle du service fait

Le financement est justifié par la production de listes de suivi anonymisées et certifiées.
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3.4/ Évaluation

Le projet devra prévoir une démarche d’évaluation de l’action. 

L’évaluation devra porter sur la mise en œuvre du projet, sur la plus-value du projet pour les
usagers par rapport à la situation préexistante du dispositif et sur la complémentarité du
service avec les autres services existants.

Socle d’indicateurs quantitatifs relatifs aux :
-  Le nombre d’entrées et le nombre de sorties des familles ;
- Durée moyenne de séjour ;

Socle d’indicateurs qualitatifs relatifs aux thématiques suivantes : 
-Profil des familles hébergées ;
-Démarches réalisées auprès des familles hébergées par type de dispositifs (indicateurs rela-
tifs aux démarches réalisées concernant l’accès aux droits, les problématiques de santé, de
violence, de régularisation administrative, l’accès à l’hébergement et au logement, etc.) ;
-Coordination (SIAO orienteur, référent de droit commun, association spécialisée, etc.).
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Annexe 2

CALENDRIER  D'APPEL À CANDIDATURES

Compétence de la Préfecture de département

 

Calendrier 

de l’appel à création de places d’hébergement d’urgence

Capacités à créer 400 places 

Territoire d'implantation Département de Loire Atlantique 

Mise en œuvre 
Ouverture des places : entre avril 2023 et décembre 

2023

Population ciblée Public précaire 

Calendrier prévisionnel 

Avis d'appel à projets/ candidatures : 11 avril  2023

Clôture des dépôts : 2 octobre 2023

Notification des décisions : au fil de l’eau dans la 

limite du 31 octobre 2023.



Annexe 2

CALENDRIER  D'APPEL À CANDIDATURES

Compétence de la Préfecture de département

 

Calendrier 

de l’appel à création de places d’hébergement d’urgence

Capacités à créer 93 places soit 45 logements (45 mesures)

Territoire d'implantation Département de Loire Atlantique 

Mise en œuvre 
Ouverture des places : entre avril 2023 et décembre 

2023

Population ciblée
Public précaire 
- 20 mesures isolées
- 25 mesures familles

Calendrier prévisionnel 

Avis d'appel à projets/ candidatures : 11 avril  2023

Clôture des dépôts : 12 mai 2023

Notification des décisions :  30 mai 2023













































































CABINET

Service des polices
administratives de sécurité
Réf : 13358

Arrêté CAB/SPAS/2023/N°309 portant autorisation du 2ème Rallye Historique de
Loire-Atlantique le 9 avril 2023 sur le département de la Loire-Atlantique

VU le code du sport, notamment le titre III du livre III relatif aux manifestations sportives ;

VU le code de la route, notamment les articles R. 411-29 à R. 411-32 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-19 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-10, R. 411-30 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45,
A. 331-20 et A. 331-32 ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations
et manifestations sportives ;

Vu l'arrêté du 08 mars 2023 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les
routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2023 ;

Vu la demande d’autorisation de manifestation comportant la participation de véhicules terrestres à
moteur du 9 janvier 2023 présentée par Monsieur Thibaut BATS président de l'Association AutoMoto
Classic  de  l’Ouest,  aux  fins  d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  le  2ème Rallye  Historique  de  Loire-
Atlantique sur le département de la Loire-Atlantique le dimanche 9 avril 2023 ;

Vu les  avis  favorables  émis  par  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  de  la  Loire-
Atlantique -section spécialisée «épreuves et compétitions sportives» ;

Vu les avis favorables émis par les autorités locales investies du pouvoir de police de la circulation ;

- Vu l’arrêté 2023/061 du 27 mars 2023 du maire de Divatte-sur-Loire portant réglementation temporaire
de la circulation et du stationnement ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique ;
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A  R  R  E  T  E

Article  1  er   -  L'Association AutoMoto  Classic  de  l’Ouest est  autorisée  à  organiser  une  manifestation
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur dénommée  « 2ème Rallye Historique de
Loire-Atlantique » sur  le  territoire du département de La Loire-Atlantique,  le  dimanche 9 avril  2023,
conformément aux conditions définies dans le dossier déposé dans la demande.

Communes traversées par le rallye     :  

Clisson, Divatte-sur-Loire, Gorges, Gétigné, Haute-Goulaine, La Chapelle-Heulin, La Haie-Fouassière,  Le
Landreau, Le Loroux-Bottereau, Le Pallet, Maisdon-sur-Sèvre, Monnières, Mouzillon, Saint-Fiacre-sur-Maine,
Saint-Julien-de-Concelles, Vallet, Vertou. 

Conformément aux plans figurant au dossier de l’organisateur et annexés au présent arrêté, les secteurs
de régularité  sont définis comme suit :

- Première étape     :   

Haute-Goulaine – Le Pallet – Clisson – Gorges – Monnières – Maisdon sur Sèvre – Saint Fiacre sur Maine –
La Haye-Fouassière  - Houte-Goulaine

- Deuxième étape     :   

Haute-Goulaine – La Chapelle-Heulin – Le Landreau – Le Loroux-Bottereau – Divatte-sur-Loire – Saint-
Julien-de-Concelles – Haute-Goulaine 

Rassemblement des concurrents à 8h00 autour du Château de Goulaine (Haute-Goulaine).

Nombre de véhicules engagés : estimé à 60.

Article  2 - L’organisateur  devra  rigoureusement  se  conformer  aux  règles  techniques  et  de  sécurité
édictées par la Fédération Française du Sport Automobile (F.F.S.A.) concernant les rallyes de régularité sur
route ouverte. 

Le déroulement de chacune des épreuves s'effectuera conformément au règlement particulier déposé
par l'organisateur.

Le directeur de course, ainsi que le commissaire de technique, doivent être titulaires d’une qualification
délivrée par la F.F.S.A. comme le prévoit la réglementation. Aussi, il est indispensable que le directeur de
course et le commissaire technique soient en mesure de présenter leur qualification à tout moment.

Chaque conducteur doit être titulaire du permis de conduire en cours de validité et être en possession
d’un certificat médical de non contre-indication à la conduite en épreuve de régularité.

Tous les membres d’équipage devront être informés par l’organisateur de l’intérêt d’être couvert par une
assurance  « individuelle  accident »  pour  la  manifestation.  Ils  doivent  de  même  être  garantis  en
responsabilité civile.

Les participants devront se conformer au strict respect du code de la route.

Article  3 –L'organisateur  devra  se  conformer  aux  dispositions  du  code  du  sport  en  matière  de
manifestations sportives et devra par ailleurs respecter les mesures de police prescrites par les autorités
municipales concernées, notamment en matière de stationnement et de circulation.

Il devra procéder à la pose d'une signalisation appropriée sur l’itinéraire emprunté. 
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L’organisateur  devra  être  vigilant  à  ne  pas  saturer  les  axes  empruntés  afin  de  permettre  aux  autres
usagers de la route ainsi qu’aux services d’urgence d’emprunter les voies de circuit dans des conditions
acceptables. Il devra donc assurer une information auprès des participants sur l’importance de ne pas
bloquer  intempestivement  les  autres  usagers  et  les  services  de  secours  en  veillant  à  maintenir  une
discontinuité du flux des véhicules de la manifestation et à prendre toutes dispositions pour suspendre la
manifestation sur les voies empruntées en cas de demande des services d’urgence (Forces de l’ordre,
pompiers…)

Article 4 – L’organisateur est tenu de remettre en état la voirie après la manifestation. Il devra procéder
au nettoyage des accotements, à l’effacement des éventuels marquages, à l’enlèvement des banderoles
et autres signalisations dans les plus brefs délais. Le marquage devra de préférence être réalisé à la chaux
ou  autres  matériaux  faciles  à  faire  disparaître.  Tout  démontage,  remontage  ou  modification
d’équipements et de signalisation existants dans l’emprise du domaine public départemental est à la
charge de l’organisateur.

Article 5 - Dispositif de sécurité :

5.1 - L’organisateur doit en outre :

- veiller à assurer le libre accès des véhicules d’incendie et de secours en tout point du parcours ;

- mettre en place des liaisons radio et/ou téléphoniques tout le long de l’itinéraire emprunté de façon à
prévenir dans les meilleurs délais le directeur de course de tout incident ou accident.

- prendre des mesures de prévention, d’assistance et de secours, afin d’assurer une couverture médicale
adaptée à la nature et à l’importance de la manifestation.

5.2 - Dispositif d’alerte des secours :

En cas de besoin, le directeur de course doit pouvoir appeler, à tout moment, le 18 ou le 112 et être
contacté  immédiatement  pour  diriger  sur  les  lieux  du  sinistre,  les  secours  qui  sont  éventuellement
amenés à emprunter une partie du circuit.

En cas d’intervention des secours :

- l’accident intéresse le rallye lui-même : le directeur de course indique le lieu précis du sinistre sur le
parcours et neutralise le rallye.

- l’accident ne concerne pas le rallye et nécessite une intervention pour laquelle les secours coupent ou
empruntent  le  parcours :  le  CTA/CODIS  44  (Centre  de  Traitement  de  l’Alerte/Centre  Opérationnel
Départemental d’Incendie et de Secours) prévient le directeur de course de l’imminence de l’opération. 

S’il apparaît au cours de l’épreuve, que les prescriptions exigées ne sont plus respectées, le directeur de
course devra arrêter le déroulement de cette manifestation. Celle-ci ne pourra reprendre qu’à l’initiative
de ce dernier.

Article  6 -  La  manifestation  autorisée  ne  pourra  débuter qu’après  la  production  par  l’organisateur
technique au préfet de la Loire-Atlantique d’une attestation écrite précisant que toutes les prescriptions
mentionnées dans l’autorisation ont été respectées ; elle devra être adressée à la préfecture de la Loire-
Atlantique,  avant  le  début  de  la  manifestation  par  courriel  à  l'adresse  suivante :  pref-spas@loire-
atlantique.gouv.fr. 

Article 7 – Cette autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que les
conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui
lui en est faite par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants
et les éventuels spectateurs des dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en
vue de leur protection. 
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Article 8 – Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur et la responsabilité civile des contrevenants pourra être établie.

Article 9 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Article 10 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique, le président du conseil
départemental de Loire-Atlantique, le Général  commandant la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique, le directeur
du service départemental d’incendie et de secours, le directeur départemental des territoires et de la
mer,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours,  les  maires  des  communes
concernées,  le  délégué départemental  de la  fédération  française  du sport  automobile  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et
qui sera notifié à Monsieur Thibaut BATS, président de l’AutoMoto Classic de l’Ouest. 

Nantes, le Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service des polices administratives de 
sécurité

Sonja BERRY
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BEAUMEL
Machine à écrire
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